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Réponse de la Municipalité : 
La Municipalité veillera à corriger ce point. 
 
 

 
 
Réponse de la Municipalité : 
Le zonage du PLU ne sera pas revu pour transformer les zones ouvertes à l’urbanisation en zone 2AU 
(zones à urbaniser bloquées, soumises à la réalisation préalable des études et travaux de mise en 
conformité des périmètres de captages AEP et donc à modification du PLU). 
 
Cependant, tel que demandé par la DDT05 dans son avis, la Municipalité s’engage résolument dans la 
mise en œuvre de cette procédure. En voici les preuves : 

- Un marché public a été lancé en date du 25 mai 2023 concernant la mise en conformité 
administrative des 3 captages. L’offre retenue est celle de l’entreprise ICEA ; le cahier des 
charges a été validé par la commune en date du 28 août 2023. ICEA est en train de rédiger 
son rapport. 

- Un hydrogéologue agréé pour le département des Hautes-Alpes a été désigné : Mme Ida 
ROBERT. Cette dernière a établi en septembre 2023 un rapport intitulé « avis sanitaire et 
actualisation des périmètres de protection des captages de Querlie supérieur, Querlie 
inférieur et des Combes. 

La Municipalité tient ainsi les engagements demandés par la DDT05 dans son avis sur le PLU arrêté 
concernant le sujet de la sécurisation de la ressource en eau potable. 
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Réponse de la Municipalité : 
Concernant le triangle entouré en bleu, le zonage en zone naturelle interdit les constructions liées à 
l’activités de la CBA mais n’empêche pas le maintien des bassins de décantation des boues 
actuellement en place. 
Un classement en zone UIc n’est pas souhaitable car il ouvrirait le droit de réaliser des constructions 
nouvelles liées à l’activité de la carrière. 
Afin de clarifier la vocation de la zone, la Municipalité propose de classer le triangle entouré de bleu 
en zone N indicée carrière (Nc) avec un règlement similaire à la zone N mais en précisant en plus que 
les bassins de décantation, le stockage et le transit de matériaux liés à l’activité de la carrière sont 
autorisés. 
 
Concernant les lacs artificiels hachurés en vert, la Municipalité propose d’enlever la trame verte et 
bleue (TVB) sur le bassin contenu dans la zone UIc afin de ne pas compromettre l’activité de la 
carrière. Cependant, elle maintien la TVB sur les deux lacs situés hors zone UIc car ces espaces ont 
une réelle fonction de corridor écologique qu’il convient de préserver. Cependant, afin de ne pas 
aller à l’encontre des besoins du carrier et des agriculteurs en matière de pompage et le 
nettoyage/curage des prises d’eau, la Municipalité propose de revoir le règlement associé à la trame 
verte et bleue afin que le pompage y soit autorisé. 
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Réponse de la Municipalité : 
Le classement de ces parcelles en zone UI permettrait la réalisation d’une zone artisanale, ce qui 
n’est pas ici la volonté. 
Le règlement de la zone UIc tel que rédigé actuellement autorise les activités de la Routière du Midi 
puisqu’il autorise les constructions ou installations de caractère technique nécessaires à l’extraction, 
au stockage, à la transformation, au conditionnement et à l’expédition du produit extrait dans la 
carrière. La Routière du Midi est une entreprise qui transforme le produit extrait dans la carrière 
voisine ; son activité est donc autorisée. 
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Cependant, afin de rassurer l’exploitant, la Municipalité accepte de préciser plus clairement que les 
activités de fabrication de matériaux routiers sont autorisés. 
 
 

 
Réponse de la Municipalité : 
La zone As est par essence même une zone agricole ; le maintien de l’activité agricole en place n’est 
donc pas compromis par ce classement. Par ailleurs, ce classement en zone As (agricole stricte) 
découle de l’application d’une prescription du SCOT qui demande d’appliquer une protection 
paysagère forte de part et d’autre de la RD, et de la volonté de la Municipalité de maintenir un 
corridor écologique d’axe Nord-Sud venant rejoindre la Durance. 
La Municipalité ne modifiera pas ce zonage. 
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Réponse de la Municipalité : 
Le zonage en zone Ns empêche toute constructibilité sur ces espaces ; il n’empêche pas l’installation 
d’un camp scout, n’entrave pas les accès. Concernant les manifestations, selon leur nature, elles 
devront faire l’objet d’une déclaration/demande d’autorisation qui ne relève pas du PLU. 
La Municipalité ne modifiera pas ce zonage. 
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Réponse de la Municipalité : 
La parcelle 912 est accessible directement via une impasse desservant une zone artisanale de 
Lardier. Dans la mesure où cette parcelle est contiguë à une zone artisanale, la construction d’un 
hangar agricole et d’un logement pour des salariés agricole parait cohérente ; ces constructions 
s’intègreront mieux dans cet espace qu’au sein d’un espace agricole qu’elles viendraient miter. La 
Municipalité accepte ainsi de classer la parcelle 912 en zone N. 
A noter : étant donné le positionnement à l’Est du Déoule, le raccordement aux réseaux de Vitrolles 
sera impossible ; le pétitionnaire devra se rapprocher de la commune de Lardier afin de s’assurer de 
la faisabilité du raccordement aux réseaux de cette commune. 
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Réponse de la Municipalité : 
La Municipalité valide la réponse de la commissaire enquêtrice : le PLU tel qu’il a été élaboré ne 
permet pas la réalisation de parcs photovoltaïques. 
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Réponse de la Municipalité : 
Les projets listés sont à vocation agricole. Les parcelles étant classées en zone A (agricole), il n’y a pas 
lieu de modifier le zonage au profit d’une zone U. 
La Municipalité ne modifiera pas ce zonage. 
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Réponse de la Municipalité : 
Dans le cas présent, le départ des exploitants (CBA et Routière du Midi) n’est pas envisagé à court ou 
moyen terme ; il ne convient donc pas d’inscrire au présent PLU une destination future en matière 
d’occupation du sol. La question pourra être ré-examinée lors d’une prochaine révision du PLU. 
 
 

 
 
Réponse de la Municipalité : 
Pour rappel les changements de destination sont positionnés sur des constructions existantes et non 
sur des parcelles. Un changement de destination a été positionné sur la construction de la parcelle 
C994 afin d’y autoriser l’habitation, l’hébergement hôtelier et restauration, les bureaux et les 
équipements collectifs et d’intérêt général. Il s’agit d’un ancien relais désaffecté et la Municipalité 
souhaite permettre sa réfection et sa mise en valeur en gardant l’essence première de cette 
construction. Elle comprend que ces nouvelles destinations nécessitent du stationnement associé. Ce 
stationnement pourra prendre place à l’intérieur du hangar existant sur la parcelle C1004 ou bien en 
lieu et place de ce dit hangar, après destruction de celui-ci. Il n’est pas nécessaire de positionner un 
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changement de destination à cet effet. La construction sur la parcelle 1004 étant un hangar, il n’est 
pas souhaitable d’y autoriser un changement de destination à vocation de logements. 
Pour rappel, la Municipalité n’a autorisé un changement de destination en faveur de l’habitation 
uniquement sur une construction maçonnée et en aucun cas sur des hangars agricoles. 
La Municipalité n’accède donc pas à cette demande. 
 
 

 
 
Réponse de la Municipalité : 
Si la construction pointée a déjà une vocation d’habitation à la date d’approbation du PLU et qu’elle 
est légalement édifiée, elle pourra bénéficier des dispositions suivantes. 
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Réponse de la Municipalité : 
La Municipalité confirme sa volonté d’imposer des toitures avec pente et couverture traditionnelle 
afin de conserver le caractère traditionnel de l’architecture locale. 
 
 

 
 
Réponse de la Municipalité : 
La parcelle 865 mesure 3550m2 sur laquelle prend place un unique hangar. Compte tenu des 
exigences fortes de réduction drastique du potentiel constructible imposées par les lois en vigueur et 
le SCOT, la Municipalité n’a pas pu mettre l’intégralité de la parcelle en zone U ; elle a retenu d’en 
classer tout de même 2000m2 en zone U, ce qui permet aisément de construire 2 maisons 
individuelles en conservant le hangar existant ou bien de détruire le hangar pour réaliser 3 à 4 
maisons individuelles. La Municipalité juge ce potentiel suffisant pour y développer un projet 
résidentiel. 
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Réponse de la Municipalité : 
Le premier projet de PLU arrêté prévoyait un lotissement sur cette partie de la parcelle C262, sous la 
forme d’une zone à urbaniser (AU). La nouvelle Municipalité ne souhaitant pas développer un 
programme immobilier dense, elle a choisi de répartir son potentiel constructible en plusieurs petites 
parcelles ouvertes à l’urbanisation, support d’une urbanisation « au coup par coup ». Par ailleurs, le 
Plan de Vitrolles manque cruellement de stationnement et cet emplacement est stratégique pour y 
aménager un parking. Le zonage ne sera ainsi pas modifié. 
 
 

 

 
 
Réponse de la Municipalité : 
Le découpage du Haut Vitrolles en 2 entités urbaines distinctes découle de l’application de la Loi 
Montagne qui s’impose à Vitrolles. Relier ces deux entités via la mise en place d’une zone 
constructible entrainerait l’ouverture à l’urbanisation de 5000m2 à l’Ouest de la route et 3000m2 à 
l’Est, ce qui va à l’encontre des exigences légales de limitation de la consommation d’espace. Le 
premier projet de PLU n’ouvrait aucune urbanisation sur les parcelles de Mme Manigrand ; cette 
dernière s’était alors exprimée lors de la première enquête publique. La Municipalité a entendu cette 
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demande et a donc attribué environ 700m2 de zone constructible à Mme Manigrand pour qu’elle 
puisse y implanter une construction. En terme de localisation de ce potentiel, la Municipalité n’a pas 
eu d’autre choix que de l’accoler à une entité urbaine existante afin de respecter les dispositions de 
la loi Montagne. 
 
 

 
 
Réponse de la Municipalité : 
Les demandes de déclarations préalables ne sont pas payantes et peuvent aisément être rédigées 
par le pétitionnaire via un CERFA. La question financière ne remet pas en cause le classement en 
élément de patrimoine. 
 
 

 
 
Réponse de la Municipalité : 
Le règlement relatif à la trame verte et bleue dans le PLU sera modifié afin de préciser clairement 
que l’entretien des fossés est autorisé. 
 


